
 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2025 

Les deux dossiers relatifs au projet de Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
et au Règlement local de publicité intercommunal (RLPI) ont été adoptés à 
l’unanimité. 
Le conseil municipal a émis : 

▪ un avis favorable au projet de PLUi tel qu’arrêté, en demandant toutefois que 
la parcelle AC 541, située dans la zone d’activité de Sous Lambelloup, 
appartenant à la société LEVEL et accueillant un local technique de « 
régénération » d’un réseau de fibres optiques, soit classée en zone UX, à 
l’instar des autres parcelles de cette zone ; 

▪ un avis favorable à l’arrêt du RLPI, en souhaitant une application 
pragmatique de ce règlement. 

Le prochain et dernier conseil municipal de l’année se tiendra à la mairie de Véel le 
29 décembre 2025. 


